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 n° 284 533 du 9 février 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. DEMOL 

Avenue des Expositions 8/A 

7000 MONS 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 1er août 2022, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, 

tendant à la suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 11 mars 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 novembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 

8 décembre 2022. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me V. ROCHET loco Me M. DEMOL, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me K. DE HAES loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 10 mars 2022, la ville de Mons a délivré au requérant une déclaration d’arrivée, 

laquelle couvrait son séjour jusqu’au 25 mai 2022.  
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Le 11 mars 2022, la partie défenderesse a invité le bourgmestre de Mons à procéder au 

retrait de cette déclaration d’arrivée.  

 

1.2. Le 11 mars 2022, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire, à l’égard 

du requérant. Cette décision, qui lui a été notifiée, le 14 juillet 2022, constitue l’acte attaqué 

et est motivée comme suit :  
 

« Article 7  

(X) 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2;  

[…] 

L’intéressé est arrivé sur le territoire Schengen, le 25.02.2022 via la Pologne, muni d’un passeport national 

[…] valable du 04.06.2018 au 03.06.2028. L’Intéressé ne démontre pas être en possession d’un visa 

valable ou d’un titre de séjour valable dans un autre Etat membre. Il est en possession d'un titre de séjour 

valable en Ukraine jusqu’au 01.10.2022. Cependant, un titre de séjour temporaire en Ukraine, ne lui 

permet pas de séjourner sur le territoire Schengen et donc en Belgique sans être en possession d’un visa 

valable du fait de sa nationalité soumise au visa.  

L’intéressé n’apporte aucun élément pertinent qui pourrait justifier le fait d’être dans l’impossibilité de 

rejoindre son pays d’origine.  

A titre d'information, si l'intéressé avait le souhait de pouvoir étudier en Belgique, il faut savoir que les 

inscriptions pour l’année scolaire 2021/2022 sont fermées et qu’il n’y a pas de reconnaissance 

d’équivalence de diplôme entre la Belgique et l’Ukraine.  

Il pourrait donc par la suite s’inscrire dans une haute école pour l’année scolaire 2022/2023 et solliciter 

un visa D à l’ambassade de Belgique dans son pays d’origine. Aucune régularisation d'un statut d’étudiant 

ne pourra avoir lieu en Belgique. Si l'intéressé avait le souhait de travailler, il doit également solliciter le 

visa D auprès de son poste diplomatique au pays d’origine pour travailler en Belgique.  

Considérant que l'intéressé séjourne sur le territoire, sans en avoir obtenu l’autorisation ;  

Considérant l’absence de visa valable ou d’un titre de séjour valable dans un autre Etat membre et que 

dès lors, aucune disposition légale ne lui permet de résider en Belgique ;  

Considérant que pour étudier ou travailler en Belgique, il doit être en possession d’un visa de longue 

durée pour "études” ou " travail” à solliciter auprès des autorités compétentes au pays d’origine ;  

Ces éléments justifient la présente mesure d’éloignement en respect de l’article 74/13 de la Loi du 

15/12/1980. [Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de 

l’intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l’état de santé du ressortissant d'un pays tiers 

concerné.] En ce cas d’espèce, aucun élément n’est porté à ce jour à l'administration tendant à s’opposer 

à la présente mesure d’éloignement. L’intéressé est invité à procéder par la voie diplomatique.  

Cependant la présente mesure doit être exécutée dans un délai de 30 (trente) jours afin de permettre à 

l’intéressé de prendre ses dispositions en matière de retour serein vers son pays d’origine ». 

 

1.3. Le 14 juillet 2022, le requérant a introduit une demande de protection temporaire, 

auprès des autorités belges, sur la base de la décision d’exécution n°2022/382 du Conseil 

de l’Union européenne, du 4 mars 2022, constatant l’existence d’un afflux massif de 

personnes déplacées en provenance d’Ukraine, au sens de l’article 5 de la directive 

2001/55/CE, et ayant pour effet d’introduire une protection temporaire (ci-après : décision 

d’exécution 2022/382/UE) 

 

Le même jour, la partie défenderesse a pris une décision de refus d’autorisation de séjour, 

à son encontre.  

 

1.4. Le 27 juillet 2022, le requérant a introduit une demande de protection internationale 

auprès des autorités belges. Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a refusé 

l’octroi du statut de réfugié et du statut de protection subsidiaire au requérant (décision 

rendue le 22 décembre 2022). Un recours contre cette décision est pendant auprès du 

Conseil du contentieux des Etrangers (ci-après : le Conseil) (affaire enrôlée sous le numéro 

286 583).  
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2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 7, 62 et 74/13 de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers (ci-après: la loi du 15 décembre 1980), des articles 2 et 3 de la 

loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, « du devoir 

de soin et minutie », et « du principe de bonne administration qui impose à la partie adverse 

de prendre en considération l’ensemble des éléments probants repris dans le dossier 

administratif, du principe de bonne administration « audi alteram partem », du principe 

général du Droit de l’Union d’être entendu », ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

Rappelant des jurisprudences de la Cour de justice de l’Union européenne (ci-après : la 

CJUE), du Conseil d’Etat, et du Conseil du contentieux des Etrangers (ci-après : le Conseil), 

elle fait valoir que « l’acte attaqué constitue une mesure d’éloignement prise par la partie adverse 

relevant de la mise en œuvre du droit européen et plus particulièrement de la directive 2008/115/CE 

(directive retour) et est de nature à porter grief à la partie requérante en raison de l’entrave apportée à sa 

vie privée et à ses droits fondamentaux personnels.  

Que la partie adverse n’a pas fait application du principe général de droit repris ci-dessus alors que la 

partie requérante disposait d’éléments à porter à la connaissance de celle-ci. Qu’il ne peut pas lui être 

reproché de ne pas avoir transmis volontairement ces informations pour éviter une décision d’éloignement 

alors même qu’il avait été mis en possession d’une déclaration d’arrivée par l’administration communale 

de Mons, laquelle couvrait son séjour jusqu’au 25/05/2022.  

Qu’il revenait à la partie adverse d’inviter la partie requérante à faire valoir ses observations avant de 

prendre une décision de nature à entraver ses droits fondamentaux.  

La partie requérante présente en outre une situation particulière de vulnérabilité en raison de la situation 

particulière de l’Ukraine, situation parfaitement connue de la partie adverse dès lors que celle-ci a entraîné 

l’adoption par le Conseil européen de la décision 2022/382.  

Que le principe « audi alteram partem » vise à ce que la partie adverse dispose de l’ensemble des 

informations et documents nécessaires en vue d’adopter la décision administrative la plus juste ; elle 

présente donc deux intérêts distincts :  

- permettre au destinataire de faire valoir ses observations en toute connaissance de cause 

- permettre à la partie adverse de prendre la meilleur décision possible eu égard à la situation 

administrative donnée.  

La partie adverse n’a pas procédé à l’audition de la partie requérante nonobstant son profil particulier de 

vulnérabilité.  

Si son droit à être entendue avait été respecté, la partie requérante aurait pu informer la partie adverse 

de sa situation particulière et notamment de la possibilité existant de poursuivre son cursus universitaire 

depuis la Belgique, ce qui lui est impossible depuis son pays d’origine.  

Il dépose ainsi une attestation délivrée par l’université internationale de développement humain du 18 

juillet 2022, laquelle atteste de la poursuite des cours pour l’année académique 2021-2022.  

Il lui est par ailleurs impossible de poursuivre ses cours à distance depuis son pays d’origine en l’absence 

de facilités informatiques et de couverture de réseau mais également en raison de problèmes familiaux 

qu’il a fui en quittant son pays d’origine d’abord pour la Turquie.  

Outre l’entrave à son droit à l’éducation qu’entraînerait l’exécution de la décision attaquée, la partie 

requérante ne peut opérer un retour volontaire dans son pays d’origine en raison de ce risque personnel 

de persécution, raison pour laquelle une demande de protection internationale va être introduite. […] 

Dès lors que la transmission des documents repris en annexe aurait pu amener à l’adoption d’une décision 

différente dans le chef de la partie adverse, la décision attaquée viole le droit à être entendu mais 

également l’article 74/13 qui a pour objectif de donner un effet utile à la législation de l’Union européenne. 

Qu’à tout le moins, la motivation de la décision attaquée est inadéquate en ce qu’elle ne permet pas de 

démontrer la prise en considération de la vie familiale effective de la partie requérante sur le territoire du 

Royaume au sens de l’article 74/13 au moment de l’adoption de la décision attaquée telle qu’elle résulte 

de l’audition des parties.  

Que cette façon de procéder constitue également une violation du devoir de soin et minutie […] ». 

 

 

 

 



  

 

 

CCE X - Page 4 

3. Discussion. 

 

3.1. L’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 résulte de la transposition en droit belge de 

l’article 6.1. de la directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil, du 16 

décembre 2008, relative aux normes et procédures communes applicables dans les États 

membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier (ci-après : la directive 

2008/115/CE). 

 

Toute décision contenant un ordre de quitter le territoire, au sens de la loi du 15 décembre 

1980, est ipso facto une mise en œuvre du droit européen. Le droit d’être entendu en tant 

que principe général de droit de l’Union européenne est donc applicable en l’espèce. 

 

La CJUE a indiqué que « Le droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire 

connaître, de manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et avant 

l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses intérêts (voir, notamment, 

arrêts M., C 277/11, EU:C:2012:744, point 87 et jurisprudence citée, ainsi que Mukarubega, 

EU:C:2014:2336, point 46). […] la règle selon laquelle le destinataire d’une décision faisant grief doit être 

mis en mesure de faire valoir ses observations avant que celle-ci soit prise a pour but que l’autorité 

compétente soit mise à même de tenir utilement compte de l’ensemble des éléments pertinents [le Conseil 

souligne]. Afin d’assurer une protection effective de la personne concernée, elle a notamment pour objet 

que cette dernière puisse corriger une erreur ou faire valoir tels éléments relatifs à sa situation personnelle 

qui militent dans le sens que la décision soit prise, ne soit pas prise ou qu’elle ait tel ou tel contenu (voir 

arrêts Sopropé, C 349/07, EU:C:2008:746, point 49, et Mukarubega, EU:C:2014:2336, point 47). Ledit 

droit implique également que l’administration prête toute l’attention requise aux observations ainsi 

soumises par l’intéressé en examinant, avec soin et impartialité, tous les éléments pertinents du cas 

d’espèce [le Conseil souligne] et en motivant sa décision de façon circonstanciée (voir arrêts Technische 

Universität München, C 269/90, EU:C:1991:438, point 14, et Sopropé, EU:C:2008:746, point 50), 

l’obligation de motiver une décision de façon suffisamment spécifique et concrète pour permettre à 

l’intéressé de comprendre les raisons du refus qui est opposé à sa demande constituant ainsi le corollaire 

du principe du respect des droits de la défense (arrêt M., EU:C:2012:744, point 88). […] le droit d’être 

entendu avant l’adoption d’une décision de retour doit permettre à l’administration nationale compétente 

d’instruire le dossier de manière à prendre une décision en pleine connaissance de cause et de motiver 

cette dernière de manière appropriée, afin que, le cas échéant, l’intéressé puisse valablement exercer 

son droit de recours » (CJUE, 5 novembre 2014, « Boudjilida », C-166/13, §§ 36, 37, 38 et 59). 

 

La CJUE a également précisé que « […] selon le droit de l’Union, une violation des droits de la 

défense, en particulier du droit d’être entendu, n’entraîne l’annulation de la décision prise au terme de la 

procédure administrative en cause que si, en l’absence de cette irrégularité, cette procédure pouvait 

aboutir à un résultat différent […]. Pour qu’une telle illégalité soit constatée, il incombe en effet au juge 

national de vérifier, lorsqu’il estime être en présence d’une irrégularité affectant le droit d’être entendu, si, 

en fonction des circonstances de fait et de droit spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en 

cause aurait pu aboutir à un résultat différent du fait que les ressortissants des pays tiers concernés 

auraient pu faire valoir des éléments de nature à [changer le sens de la décision]» (CJUE, 10 septembre 

2013, « M.G. et N.R », C-383/13, points 38 et 40). 

 

3.2.  L’acte attaqué, est, notamment, fondé sur l’article 7, alinéa 1, 1°, de la loi du 15 

décembre 1980 et sur le constat que le requérant « demeure dans le Royaume sans être porteur 

des documents requis par l’article 2 ». Ce motif se vérifie à l’examen du dossier administratif, et 

n’est pas contesté par la partie requérante. 

 

3.3. En l’espèce, le dossier administratif ne montre pas que la partie défenderesse a donné 

la possibilité au requérant de faire connaître son point de vue, avant l’adoption de l’acte 

attaqué. Cependant, les éléments qu’il aurait pu faire valoir si cela avait été le cas, invoqués 

en termes de requête, ne permettent pas de déterminer en quoi la procédure en cause 

aurait pu aboutir à un résultat différent. 
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En effet, la « situation particulière de vulnérabilité en raison de la situation particulière en Ukraine », 

alléguée, n’est pas de nature à énerver ce constat, puisque l’ordre de quitter le territoire 

n’impose pas au requérant de retourner en Ukraine. Il en est de même quant au « risque 

personnel de persécution [dans son pays d’origine] », allégué, qui n’est nullement étayé. Il en est 

d’autant plus ainsi que, dans la décision visée au point 1.4., le Commissaire général aux 

réfugiés et aux apatrides a constaté, après avoir entendu le requérant, que : « vos propos 

restent très généraux concernant ces menaces, ce qui empêche le CGRA de les tenir pour établies. Votre 

crainte des autorités algériennes en raison de cette hypothétique éventuelle plainte de votre père contre 

vous n'est partant pas fondée. […] Rappelons également que la protection que confère la Convention de 

Genève et le statut de la protection subsidiaire possèdent un caractère subsidiaire et que, dès lors, elle 

ne peut être accordée que pour pallier une carence dans l’Etat d’origine, en l’occurrence la République 

algérienne démocratique et populaire, carence qui n’est pas établie dans votre cas. […] Vos explications 

reposent donc une nouvelle fois sur des suppositions de votre part et ne sont donc nullement pertinentes. 

[…] Remarquons enfin que vous ne déposez, à ce jour, aucun élément concret et matériel permettant 

d’un tant soit peu étayer vos propos concernant vos problèmes avec votre père. Au vu des éléments qui 

précèdent, il n’est pas permis de croire que les motifs que vous invoquez à la base de votre demande de 

protection internationale sont ceux qui ont réellement motivé votre départ d’Algérie en 2021, ou qu’ils 

constitueraient bien dans votre chef une crainte fondée de persécution en cas de retour dans votre pays 

d’origine ou un risque réel d'atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection 

subsidiaire ».  

 

Aux termes de l’article 1/3 de la loi du 15 décembre 1980, « L'introduction d'une demande de 

séjour ou d'une demande de protection internationale ou de protection temporaire par un étranger qui fait 

déjà l'objet d'une mesure d'éloignement ou de refoulement, ne modifie en rien l'existence de cette mesure. 

Si, conformément aux dispositions de la présente loi et de ses arrêtés d'exécution, l'intéressé peut rester 

provisoirement sur le territoire dans l'attente d'une décision relative à cette demande de séjour ou cette 

demande de protection internationale ou de protection temporaire, le caractère exécutoire de la mesure 

d'éloignement ou de refoulement est suspendu ». Partant, la circonstance selon laquelle le 

requérant a introduit une demande de protection internationale, postérieurement à la prise 

de l’acte attaqué, n’a pas d’incidence sur l’objet du recours. 

 

En ce que la partie requérante fait valoir sa qualité d’étudiant, son droit à l’éducation, et « la 

possibilité existant[e] de poursuivre son cursus universitaire depuis la Belgique, ce qui lui est impossible 

depuis son pays d’origine », cet élément a été pris en compte par la partie défenderesse, dans 

les motifs de l’acte attaqué suivant lesquels : « si l'intéressé avait le souhait de pouvoir étudier en 

Belgique, il faut savoir que les inscriptions pour l'année scolaire 2021/2022 sont fermées et qu'il n'y a pas 

de reconnaissance d'équivalence de diplôme entre la Belgique et l'Ukraine. II pourrait donc par la suite 

s'inscrire dans une haute école pour l'année scolaire 2022/2023 et solliciter un visa D à l'ambassade de 

Belgique dans son pays d'origine. Aucune régularisation d'un statut d'étudiant ne pourra avoir lieu en 

Belgique ». Ce motif n’est pas utilement contesté en termes de requête, et l’attestation de 

l’« international University of Human development » y annexée, ne permet pas de renverser 

les constats qui précèdent.  

 

Pour le surplus, le Conseil d’Etat a déjà jugé que : « Considérant que le droit à l’éducation et à 

l’instruction n’implique pas automatiquement le droit de séjourner dans un autre Etat que le sien et ne 

dispense pas de se conformer aux règles en matière de séjour applicables dans le pays où l’on souhaite 

étudier (...) » (C.E., 25 avril 2007, n° 170.486). 

 

Au vu de ce qui précède, il n’est donc pas établi que la procédure administrative en cause 

aurait pu aboutir à un résultat différent, si le requérant avait pu faire valoir les éléments 

susmentionnés. La circonstance qu’il n’a pas été entendu, avant l’adoption de l’acte 

attaqué, ne peut donc conduire à l’annulation de celui-ci, en l’espèce. 

 

3.4. Quant à l’argument pris du défaut de motivation de l’acte attaqué, au regard de l’article 

74/13 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil observe que la vie familiale du requérant, 

invoquée en termes de requête n’est ni étayée, ni établie. Il rappelle, en outre, que cette 
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disposition n’impose pas à la partie défenderesse de prendre en compte la vie privée du 

requérant. L’argumentation de la partie requérante est, dès lors, fallacieuse. 

 

3.5. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application 

de l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, 

il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

  

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf février deux mille vingt-trois, par : 

 

Mme N. RENIERS, Présidente de chambre,  

 

Mme A. LECLERCQ,   Greffière assumée.  

 

 

La greffière La Présidente 

 

 

 

 

 

A. LECLERCQ N. RENIERS 

 


